






 
SYNDICAT MIXTE DE LA MAISON DE L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

STATUTS 
 
PREAMBULE 
 
Le Département des Alpes-Maritimes, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, la Chambre 
de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur et l’Université Côte d’Azur 
 
- ayant chacun, dans le cadre de l’exercice de leurs compétences, constaté le caractère incontournable et 
stratégique du développement des usages de l’intelligence artificielle, 
- souhaitant maintenir et accroître l’avantage comparatif de l’écosystème départemental dans ce domaine, 
- constatant le déficit d’information et la nécessité d’acculturation du public, 
 
que répondre à ces défis constitue une mission de service public ne relevant pas d’une compétence 
particulière qu’ils détiendraient, de façon partagée ou en propre, mais qui a un impact sur l’exercice de 
l’ensemble de leurs compétences, sans que ces dernières ne fassent l’objet d’un transfert quelconque, 
partiel ou intégral, au syndicat, lequel est ainsi constitué conformément à la lettre de l’article L5721-2 du 
CGCT en vue d’œuvres ou de services présentant une utilité pour chacun de ses membres.    
 
considérant qu’il s’agit en outre pour le Département d’exercer sa compétence de solidarité territoriale, 
que de faire bénéficier l’ensemble des habitants du département des Alpes-Maritimes de cette mission de 
service public, 
 
souhaitent créer une maison de l’intelligence artificielle à rayonnement départemental dont l’objet est 
détaillé ci-après. 
 
Cette maison se présente ainsi comme une vitrine technologique de modernisation administrative dans le 
domaine numérique. 
 
Cette maison est destinée à permettre, notamment aux acteurs institutionnels publics ou privés, aux 
collégiens, lycéens et étudiants et à toute personne physique ou morale désireuse d’appréhender les 
possibilités nouvelles offertes par l’intelligence artificielle, la présentation et la diffusion d’une 
information experte et pertinente de nature à favoriser l’émergence sur le territoire maralpin de projets ou 
d’évolutions innovants fondés sur le progrès technologique.    
 
ARTICLE 1 - CREATION DU SYNDICAT 
 
En application de l'article L 5721-2 du code général des collectivités territoriales, il est formé entre : 
-  le Département des Alpes-Maritimes, 
- la Communauté d’agglomération Sophia Antipolis, 
- la Chambre de commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur, 
- l’Université Côte d’Azur 
 
un syndicat mixte qui prend la dénomination de : syndicat mixte de la maison de l’intelligence 
artificielle (S2MIA). 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 
Ce syndicat mixte a pour objet la réalisation, la gestion, le développement et la promotion de la maison 
de l’intelligence artificielle (IA) qui s’inscrit dans une dynamique nationale avec la création des instituts 
interdisciplinaires d’intelligence artificielle dont celui de Sophia Antipolis. 
 



Cette maison aura pour missions sur l’ensemble du territoire des Alpes-Maritimes : 
- d’informer le grand public, et notamment les jeunes, de façon didactique et accessible, aux applications 
de l’IA ; 
- de créer un observatoire sur la recherche et les applications en IA, notamment dans les secteurs des 
seniors et de la jeunesse, et en mesurer les impacts sociétaux et le positionnement éthique ; 
- de permettre à ses membres d’utiliser ce lieu, ses moyens techniques et ses données ouvertes pour opérer 
des actions, expérimentations ou des développements orientés sur l’IA; 
- de développer des partenariats adaptés à la réalisation des objectifs précédents. 
 
ARTICLE 3 - SIEGE 
 
Le siège du syndicat est établi dans les locaux du Conseil départemental des Alpes-Maritimes à Nice. 
Pour son fonctionnement, le syndicat pourra recruter tout personnel nécessaire à la réalisation de son objet 
et/ou pourra bénéficier de la part de ses membres de l'affectation d'agents dans les conditions prévues par 
les statuts de la fonction publique territoriale. 
 
ARTICLE 4 - DUREE 
 
Le syndicat mixte est constitué pour une durée illimitée. 
 
ARTICLE 5 - COMPOSITION DU COMITE SYNDICAL 
 
Ce syndicat est administré par un comité composé de 9 délégués désignés par les membres selon la 
répartition suivante : 
- 5 délégués désignés par le Département, 
- 2 délégués désignés par la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, 
- 1 délégué désigné par la Chambre de commerce et d’industrie Nice Côte d’Azur, 
- 1 délégué désigné par l’Université Côte d’Azur. 
 
Il est désigné autant de délégués suppléants que de délégués titulaires pour siéger au comité avec voix 
délibérative en cas d'empêchement du ou des délégués titulaires. 
 
ARTICLE 6 - RESSOURCES DU SYNDICAT 
 
Les recettes du syndicat comprennent : 
- les subventions de toute nature (Europe, Etat, Région, Département ...), 
- les produits des dons et legs, 
- le produit des emprunts, 
- la dotation aux amortissements, 
- les contributions des membres. 
 
ARTICLE 7 - BIENS 
 
L’ensemble des biens et des équipements concernés par l’objet du syndicat sont mis à disposition du 
syndicat par ses membres. Pour la réalisation des opérations futures, le syndicat peut procéder en propre 
à l'acquisition de biens meubles et immeubles et/ou bénéficier de nouvelles mises à disposition de la part 
de ses membres. 
S’agissant des biens mobiliers et immobiliers acquis ou réalisés par le syndicat mixte dans le cadre de 
l’exercice de ses compétences, ils sont propriété du syndicat mixte. 
 
 
 
 



ARTICLE 8 - REPARTITION DES CONTRIBUTIONS ENTRE LES MEMBRES 
 
Les contributions financières des membres s'établissent sur la section de fonctionnement d’une part et sur 
la section d’investissement d’autre part. 
Leurs sommes sont les montants nécessaires à la réalisation de l'équilibre sur chaque section, selon la 
répartition suivante, qui tient compte de l’exercice par le Département des Alpes-Maritimes de sa 
compétence de solidarité territoriale :  
 
Fonctionnement 
 
Les dépenses de fonctionnement seront financées selon la répartition suivante : 
- Département des Alpes-Maritimes ……………………….….60 % 
- Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis …………... 20 % 
- Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur ….. 10 % 
- Université Côte d’Azur ………………….…………………..10 % 
 
Si le besoin de financement - B - est supérieur à 150 000 €, avant contribution des membres, la 
répartition des contributions s’établit comme suit : 

 Département des Alpes-Maritimes …………………………B – 60 000 € 
 Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ……………… 30 000 €  
 Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur …….....15 000 €  
 Université de la Côte d’Azur ………………………………. ......15 000 €  

 
Investissement 
 
Les dépenses d’investissements seront financées selon la répartition suivante : 
- Département des Alpes-Maritimes …………….…………….60 % 
- Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ………….. 20 % 
- Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur ….. 10 % 
- Université Côte d’Azur ………………………….…………..10 % 
 
Si le besoin de financement - B - est supérieur à 150 000 €, avant contribution des membres, la 
répartition des contributions s’établit comme suit : 

 Département des Alpes-Maritimes …………………….……B – 60 000 € 
 Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ………………. 30 000 €  
 Chambre de Commerce et d’Industrie Nice Côte d’Azur ………. 15 000 €  
 Université de la Côte d’Azur ……………………………..….…. 15 000 €  
 

 
Les participations des membres font l'objet de versements fractionnés : 50 % au vote du budget du 
syndicat, 50 % à la fin du premier semestre de l’année budgétaire. 
 
ARTICLE 9 – CONTRIBUTIONS EN NATURE 
  
Les membres pourront donner en plus, des contributions en nature notamment grâce à la mise à disposition 
de locaux et de personnels. 
 
ARTICLE 10 - COMPTABLE PUBLIC 
 
Les fonctions de comptable public du syndicat mixte sont exercées par le payeur départemental. 
 



ARTICLE 11 - FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT MIXTE 
 
11.1 Convocation du comité syndical 
Toute convocation est faite par le Président. Le Président démissionnaire (dont la démission a été 
acceptée) et celui dont l’élection a été annulée, sont incompétents pour procéder à la convocation du 
prochain comité syndical. Dans ce cas, la convocation doit être faite par le Vice-président en charge de 
l’administration générale ou, à défaut, par le doyen du comité syndical dans les plus brefs délais. 
La convocation indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des 
délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée par écrit, sous quelque forme que ce soit, aux délégués. 
La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion, qui se tient en principe au siège du syndicat 
mixte mentionné à l’article 3 des statuts. 
Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs minimum. En cas d'urgence, le délai peut être abrégé 
par le Président sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le Président en rend compte dès 
l'ouverture de la séance, à l’organe délibérant, qui se prononce sur l'urgence et peut décider le renvoi de 
la discussion, pour tout ou partie, à l'ordre du jour d'une séance ultérieure. 
 
11.2 Présidence du comité syndical 
L’organe délibérant est présidé par le Président et, à défaut, par celui qui le remplace. 
En cas d’empêchement, le Président peut choisir de se faire remplacer par un Vice-président ou le doyen 
du comité syndical. Dans les séances où le compte administratif du Président est débattu, le comité 
syndical élit un Président. Dans ce cas, le Président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la 
discussion mais il doit se retirer au moment du vote. 
La séance au cours de laquelle il est procédé à l'élection du Président est présidée par le plus âgé des 
membres du comité syndical. Pour toute élection du Président, les membres du comité syndical sont 
convoqués dans les formes et délais prévus aux articles L.2121-10 à L. 2121-12 du code général des 
collectivités territoriales. La convocation contient mention spéciale de l'élection à laquelle il doit être 
procédé. 
 
11.3 Élection du Président 
Le comité syndical élit à la majorité relative le Président du syndicat mixte, parmi ses délégués titulaires, 
à chaque renouvellement des instances délibérantes de ses membres ou en fin de mandat du Président au 
titre duquel il a été désigné. Toutefois, le Président conserve ses attributions jusqu’à l’élection du nouveau 
Président au comité syndical suivant le renouvellement des instances délibérantes des membres ou la fin 
de son mandat. 
 
11.4 Secrétariat de séance du comité syndical 
Conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales, au début de chacune 
de ses séances, le comité syndical nomme un ou plusieurs de ses membres pour remplir les fonctions de 
secrétaire. Le secrétaire de séance assiste le Président pour la vérification du quorum et la validité des 
pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle l’élaboration du 
procès-verbal de séance. 
 
11.5 Votes 
Les délibérations ordinaires sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Lorsqu'il y a partage 
égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 
Le comité syndical peut voter : 
- à main levée, mode de votation ordinaire ; 
- et au scrutin secret, soit lorsqu'un tiers des membres présents le réclame, soit lorsqu'il y a lieu de procéder 
à une nomination ou à une représentation. 
Le comité syndical peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou 
aux représentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de 
scrutin. 
Les élections se font au scrutin majoritaire. Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité absolue après 
deux tours de scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité 
relative ; à égalité de voix, l'élection est acquise au plus âgé. 



 
11.6 Élection des Vice-présidents 
Le comité syndical peut élire au maximum 3 vice-présidents en son sein. 
Leurs mandats prennent fin en même temps que le mandat au titre duquel ils ont été désignés et lors du 
renouvellement du Président. 
 
11.7 Attributions du Président 
Le Président est l’exécutif du syndicat mixte. Il assure son fonctionnement par la nomination du personnel 
et l’exécution du budget. Il en assure la représentation en justice. 
Il prépare et exécute les délibérations du comité syndical. 
 
ARTICLE 12 - DISPOSITIONS GENERALES 
Les dispositions qui ne seraient pas définies par les présents statuts relèvent des dispositions 
générales de la cinquième partie du code général des collectivités territoriales ainsi que des articles 
L 5721-1 et suivants du même code applicables aux syndicats mixtes associant des collectivités 
territoriales, ou d’autres personnes morales de droit public. 
 




